
 

 

 
FRANCOPOL permet aux organisations membres de bénéficier de l’expertise des autres membres du 
réseau par l’entremise de demandes de collaboration. Il peut s’agir de demandes de documentation, de 
personne-contact, de l’envoi de questionnaires ou autre. Cependant, le réseau ne doit pas servir à faire 
la promotion de produits ou de services.  
 
Les demandes de collaboration doivent être adressées au Secrétariat général, à l’aide du formulaire. Il 
est à noter que les résultats de la demande de collaboration seront colligés et pourront être consultés 
dans le Carrefour FRANCOPOL de l’information et du savoir (CFIS). 

 
DEMANDE DE COLLABORATION 

 
Identification (organisation, 
contact, courriel, téléphone) : 
 

 
 
 

Sujet de la demande de 
collaboration : 
 

 

Description de la demande : 
 

 

Cette demande s’adresse à : 
 

 

Objectif recherché / Résultat 
attendu : 
 

 

Précisions supplémentaires : 
 

 

Échéancier : 
 

 

 
Une fois complété, veuillez transmettre le formulaire de Demande de collaboration au Secrétariat 
général de FRANCOPOL au francopol@surete.qc.ca.  
 
Nous vous remercions de votre collaboration dans le partage des pratiques inspirantes. 
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http://cfis.francopol.org/
mailto:francopol@surete.qc.ca

	Identification organisation contact courriel téléphone: École nationale de police du QuébecJosée Bergeron, psychologue, direction des activités et de la formation sur mesurejosee.bergeron@enpq.qc.ca1-819-293-8631 poste 6582
	Sujet de la demande de collaboration: La prévention en lien avec les impacts psychologiques du travail policier.
	Description de la demande: Nous aimerions savoir si votre organisation offre une formation de prévention auprès des policiers. Si oui, nous aimerions connaître votre approche de formation.
	Cette demande sadresse à: Écoles de police, organisations policières/ corps de police
	Objectif recherché  Résultat attendu: Description du contenu de formation, de quelle façon est offerte cette formation (séminaire, cours), durée, documentation associée à cette formation (présentation PowerPoint, vidéo, matériel pédagogique ou autre).
	Précisions supplémentaires: L’École nationale de police du Québec souhaite connaître les meilleures pratiques en matière de prévention auprès des policiers afin d'améliorer son offre de formation.
	Échéancier: 1 février 2015


